
Ordonnance prohibant l'Importation en cette lie de Ruches 
qui ont ete deja usitees. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, owes les 
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme 
Ordonnance permanente les dispositions d') l'Ordon­
nance provisoire prohibant l'Importation en cette lIe 
de Ruches qui ont eM deja usitees, passee le 2 octobre 
1916, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Vu la maladie qui sevit en Angleterre parmi les 
Abeilles, 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

Il est de£endu d'importer en cette ile d~s ruches qui DMense d.im. 

ont eM deja usitees sous peine de confiscation et de la :~.Ruches 
destruction immediate d'icelles ainsi que d'une amende 
a discretion de Justice qui n'excedera pas £10 stg. 
tant sur l'Importateur que sur le consignataire ou 
possesseur de telles ruches im porMes en cette lie en 
contravention it ce que dessus. 
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1931. Les amendes seront applicables moitie a Sa Majeste 
et moitie au delateur. 




